VILLE DE MENTON

Direction juridique et instances
administratives

Service des Assemblées

Tél: 0492105071

LE MAIRE

DONNE AVIS

QUE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL SE REUNIRONT

SALLE DES DELIBERATIONS DE L’HOTEL DE VILLE

Samedi 28 mars 2026, a 10h30,

ORDRE DU JOUR

- Prise d’acte du procés-verbal de la séance du Conseil Municipal du 8 décembre 2025
- Election du Maire

- Fixation du nombre des adjoints

- Election des Adjoints

- Lecture de la Charte de I’Elu local

MENTON, le 24 mars 2026

La 1°© Adjointe,
chargée des fonctions de Maire,

Sylviane ROYEAU

/
/

Toute correspondance doit étre adressée impersonnellement a Monsieur le Maire
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